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Objet : vaccination contre les HPV dans les collèges - information  

Madame, Monsieur,  

On estime que 80% de la population est, à un moment de sa vie, en contact avec les infections 
à papillomavirus humains (HPV). Certaines de ces infections peuvent toutefois provoquer des 
lésions cancéreuses (à l’origine des cancers du col de l’utérus et de certains cancers touchant 
les hommes).  

La vaccination contre les HPV prévient jusqu’à 90% de ces infections. Cette vaccination est 
recommandée depuis 2006 chez les filles de 11 à 14 ans et depuis 2021 chez les garçons du 
même âge.  

Afin de faciliter l’accès à cette vaccination, une campagne de vaccination contre les HPV est 
déployée dans les collèges de La Réunion pour les élèves de 11 à 14 ans révolus. Elle est réalisée 
directement dans le collège et est prise en charge à 100% : les parents n’ont rien à payer.  

La protection complète s’obtient avec deux doses de vaccins. La première injection aura lieu 
durant l’année scolaire 2024-2025 et la seconde l’année suivante, au plus tard 13 mois après la 
première dose.  

La vaccination sera réalisée par des équipes composées de professionnels de santé, sous le 
pilotage d’un médecin ou d’une sage-femme.  

La vaccination contre les HPV est recommandée, mais elle n’est pas obligatoire. L’accord des 
deux parents est indispensable. Cet accord peut être transmis via l’application Colibri ou en 
remplissant l’autorisation parentale en pièce jointe, à remettre dans l’enveloppe fournie au 
collège de votre enfant.  

Le jour de la séance de vaccination, les enfants dont les parents ont autorisé la vaccination, 
devront apporter leur carnet de santé ou leur carnet de vaccination.  

Pour plus d’informations, vous pouvez vous renseigner auprès de votre médecin ou de votre 
pharmacien ou via la plaquette d’information ci-joint.  
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